
Vos congés de maladie 
 
Votre équipe de négociation est à la table depuis samedi dernier. Soucieuse de conclure une entente, l’équipe 
a présenté à l’employeur une contre-proposition portant sur le régime d’invalidité de courte durée. 
Dix-huit heures après avoir pris connaissance de notre proposition, Postes Canada, fidèle à sa manière de 
négocier, nous revenait avec un non. Elle a ensuite envoyé un courriel aux membres dans lequel la réalité 
avait été faussée. 
Alors, où en sommes-nous? Le tableau ci-après illustre les divergences entre les deux parties en ce qui a trait 
au régime d’invalidité de courte durée (ICD). Le tableau ne s’attarde pas aux petits détails, mais montre bien 
les principes points de discorde entre les deux parties. 

 
Question Position de 

l’AFPC/SEPC 
Position de l’employeur 

Congé pour obligations 
familiales 

 

Les membres continuent 
d’avoir droit au congé pour 
obligations familiales pour 
s’occuper d’un enfant ou 

d’un parent malade. 

Même si vous n’avez pas de 
congé annuel, de congé 

personnel ou autre congé, 
Postes Canada peut décider 
de vous accorder ou non un 

congé payé. 
Nombre de jours d’attente 

avant de toucher des 
indemnités du régime ICD 

3 
 

7 

Qui décide si vous êtes 
malade? 

La décision revient à votre 
médecin. Sur présentation 

d’une note du médecin, 
vous avez droit au congé de 

maladie. 

La décision revient à 
Manuvie. Si Manuvie n’est 

pas d’accord avec votre 
médecin, vous n’avez pas 

droit aux indemnités 
d’invalidité de courte durée. 

Vous n’êtes pas d’accord 
avec la décision de Manuvie 

en ce qui a trait à votre 
demande d’indemnisation? 

Vous pouvez déposer un 
grief. Votre cas sera réglé 

en arbitrage. 

Si Postes Canada est 
d’accord avec la décision de 

Manuvie, vous n’avez 
aucun recours. 

Équivalent en pourcentage 
du salaire des indemnités 
versées en cas de maladie 

80 % 70 % 

Nombre de jours de congé 
personnel par année 

10 7 

S’il ne s’agit pas d’une 
urgence, à quelles 

conditions devez-vous vous 
soumettre pour avoir droit 

au congé personnel? 

Vous devez donner un 
certain préavis. 

Le congé est accordé sous 
réserve des besoins 

opérationnels et sur préavis 
de sept jours. 

Qui est visé par le régime 
d’ICD? 

Tout le monde Seulement les employées 
nommées pour une période 

indéterminée 
 
L’équipe compte sur votre appui et sur votre solidarité sur les lignes de piquetage pour faire 
bouger Postes Canada. 


